
            

  

PROCÈS VERBAL 

SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2022 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 

Conseil Municipal 

 

En 

exercice 

Qui ont pris part à 

la délibération 

15 15 15 

Date de la convocation : 12.09.2022 
 

ORDRE DU JOUR : 

1- Approbation du CR de la réunion du CM du 26 juillet 2022 

2- Urbanisme – Examen des DIA reçues depuis le dernier Conseil Municipal 

3- Urbanisme – Lotissement La Cray – Délibération à prendre acquisition de terrains 

4- Urbanisme – Projet – Gendarmerie – Cimetière 

5- Personnel – Mise à jour du tableau des Effectifs 

6- Assainissement collectif – Processus de gestion de la redevance et des taxes de raccordement 

7- Extension Eau Potable – Examen des Offres de concours reçues – Convention 

8- Bâtiments – Lotissement La Cray – Examen des projets de création de lots 

9- Ordures Ménagères – Point sur le ramassage 

10- Voirie – Préparation Appel à Projets 2022 – Parking 

11- Assainissement collectif – Examen préliminaire projet extension Bourg 

12- Réserves Eau – Présentation de projets 

13- Fiscalité – Taxe d’Aménagement 

14- Finance – M 57 – Option à prendre 

15- Informations Diverses portées à la connaissance du Conseil 

• Personnel – dispositif Garderie et Ménage 

• Terrains – Bornages 

• Autres points (dossiers à planifier : programme entretien voirie, modification du PLUi, etc) 

16- Questions diverses 

 

 

L’an deux mil vingt-deux et le quinze septembre à 20 heures 30, 

 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur François 

ANTARIEU, Maire.  

 

Présents : Mrs ANTARIEU François, PASCAL Gilles, DELORME Vincent, BUISSON Jean-

François, TOURNU Stéphane (1), LACHÈZE Michel (2), Mme CARRÉ Meggie (3), Mrs 

BARRET Yohan (4), Mmes PIDOUX Florence (6), PONCET Marie-Ange (7), BARJHOUX 

Véronique (8), M. TRÉVISANI Jacky (9), Mme BERTHIER Catherine (10), M. CHAUVEAU 

Jean-Louis (11). 
 

Absent(s) excusé(s) : M. BRAGARD Aurélien (5), ayant donné pouvoir à M. DELORME Vincent. 

Absent(s) : - 

Secrétaire de séance : Mme BERTHIER Catherine 

 

Assistait : Mme JANIN Annette, Rédacteur Principal 
 

Monsieur François Antarieu, Maire de Semur-en-Brionnais, ouvre donc la séance du Conseil 

Municipal en souhaitant la bienvenue aux conseillers présents, constate que le quorum est atteint, 



            

  

tous les conseillers étant présents ou représentés et propose de traiter les points indiqués d ans 

l’Ordre du Jour proposé dans la convocation et rappelés ci-dessus.  

 

Le Maire sollicite l’assemblée pour ajouter un point à l’Ordre du Jour : suite à la réunion qui vient 

de se tenir ce jour, jeudi 15 septembre 2022, au SIVOS des Six Communes du Brionnais, il est 

demandé au Conseil Municipal de la commune de Semur-en-Brionnais de nommer par 

délibération deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour représenter la commune au 

SIVOS. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal donne son accord pour ajouter ce point à l’Ordre du Jour. Il 

sera traité en fin de séance. 

 

Point 1 de l’Ordre du Jour : 

 

Le Maire rappelle que les règles de publicité des actes des collectivités ont été réformées suite à 

l’Ordonnance N°2021-1310 du 07 octobre 2021 et son Décret d’application N°2021-1311 du 07 

octobre 2021, prise à la suite et sur la base de la Loi N°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 

l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique (Loi « Engagement et 

Proximité »). 

 

En ce qui concerne les réunions du Conseil Municipal, les principaux points de réforme sont les 

suivants : 

 

1) Suppression du Compte-Rendu (CR) de séance du Conseil Municipal ; 

2) Affichage de la liste des délibérations prises ; 

3) Rédaction du Procès-Verbal (PV) de séance du Conseil Municipal, présenté pour approbation 

à la séance suivante ; signature par le Maire et le Secrétaire de la séance ; 

4) A l’issue de la séance suivante, affichage du PV approuvé de la séance précédente, dans la 

semaine qui suit. 

 

Les délibérations prises sont intégrées dans le PV. 

 

D51-2022 / APPROBATION DU PROCES-VERBAL (PV) DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

26.07.2022 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’arrêter et d’APPROUVER 

le Procès-Verbal du Conseil Municipal du 26 juillet 2022. 

 

Les Conseillers Municipaux présents signeront le registre des PV en fin de séance. 

 

Point 2 de l’Ordre du Jour : 

 

Le Maire indique que la DIA de la parcelle AD 55 concerne deux conseillers municipaux, M. 

Jean-Louis Chauveau et M. François Antarieu.  Ces deux conseillers quittent la salle.  Le dossier 

est présenté par M. Gilles Pascal, 1er Adjoint. 

 

D52-2022 / URBANISME – DIA PARCELLE AD 55 

 

M. Gilles Pascal, 1er Adjoint, présente aux Conseillers les informations relatives à cette 

Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) présentée par Maître Laurence FOURIER-PEGON, 

Notaire à La Clayette, en date du 08 septembre 2022, pour une partie de la parcelle AD 55 

(quartier de la Fay), qui fait l’objet d’une OAP dans le PLUi en vigueur et comprise dans une zone 

de préemption de la commune. 



            

  

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités locales et notamment les articles L.5211-9 et L.2122-22, 

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L.210-1, L.211-1 à L.211-7, R.211-1 et 

suivants, L.213-2-1, R.213-4 à R.213-13 et D.213-13-1 à D.213-13-4, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de communes du canton de 

Semur-en-Brionnais approuvé le 10 mars 2020, 

Vu la délibération n°2020-071 du Conseil communautaire en date du 09 novembre 2020 instituant 

le Droit de Préemption Urbain (DPU) sur l’ensemble des zones U et AU du PLUI de la 

Communauté de communes approuvé le 10 mars 2020 et déléguant aux communes membres de 

l’EPCI l’exercice du DPU sur l’ensemble des zones U et AU, à l’exception des zones UX, 

Vu la délibération N°D81-2020 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2020 acceptant la 

délégation de pouvoir de l’EPCI pour l’exercice du DPU, 

 

Considérant que la commune n’a pas de projet en cours ou en cours d’élaboration qui nécessiterait 

d’acquérir tout ou partie de cette propriété,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, Mrs Jean-Louis Chauveau et François Antarieu, 

absents de la salle, n’ayant pas pris part ni aux débats, ni au vote, décide, à l’unanimité des 

votants, de : 

 

➢ NE PAS EXERCER le Droit de Préemption de la commune sur la parcelle concernée. 

 

D53-2022 / URBANISME – DIA PARCELLE AE 132 

 

Le Maire fait référence au message envoyé par anticipation aux Conseillers, relatif à la 

Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) déposée par Maître Mathieu THAVAUD, Notaire à 

Semur-en-Auxois, en date du 13 septembre 2022, pour la parcelle AE 132 (quartier des Croix - 

Cimetière), comprise dans une zone de préemption de la commune. 

 

Vu le Code Général des Collectivités locales et notamment les articles L.5211-9 et L.2122-22, 

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L.210-1, L.211-1 à L.211-7, R.211-1 et 

suivants, L.213-2-1, R.213-4 à R.213-13 et D.213-13-1 à D.213-13-4, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de communes du canton de 

Semur-en-Brionnais approuvé le 10 mars 2020, 

Vu la délibération n°2020-071 du Conseil communautaire en date du 09 novembre 2020 instituant 

le Droit de Préemption Urbain (DPU) sur l’ensemble des zones U et AU du PLUI de la 

Communauté de communes approuvé le 10 mars 2020 et déléguant aux communes membres de 

l’EPCI l’exercice du DPU sur l’ensemble des zones U et AU, à l’exception des zones UX, 

Vu la délibération N°D81-2020 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2020 acceptant la 

délégation de pouvoir de l’EPCI pour l’exercice du DPU, 

 

Considérant que la commune n’a pas de projet en cours ou en cours d’élaboration qui nécessiterait 

d’acquérir tout ou partie de cette propriété,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

 

➢ NE PAS EXERCER le Droit de Préemption de la commune sur la parcelle concernée. 

 

Point 3 de l’Ordre du Jour : 

 



            

  

D54-2022 / URBANISME – LOTISSEMENT DE LA CRAY – ACQUISITION DE 

TERRAINS 

 

Le Maire rappelle que le Conseil Municipal a décidé dans ses séances du 17 décembre 2020, du 

08 avril 2021 et du 30 septembre 2021 (Délibérations N°D90-2020, N°D13-2021 et N°D52-2021) 

que la commune se porte acquéreur d’une partie des parcelles AE 215 auprès de M. Paul Sorlin, 

propriétaire et AE 214 auprès de M. Thomas Bernard, propriétaire. 

 

Les discussions engagées avec les propriétaires ont permis d’aboutir à des Offres émises par la 

commune, acceptées par les propriétaires concernés. 

 

Le bornage précis pour procéder aux divisions foncières sera effectué par la société ADAGE et 

aura lieu mercredi 28 septembre 2022. 

 

Les plans de division foncière et les Offres ont été transmises aux Conseillers. 

 

Vu le Code Général des Collectivités locales, 

 

Considérant que l’acquisition d’une partie de la parcelle AE 215 a été prévue au Budget Primitif 

Annexe 2022 « Lotissement de la Cray » et que l’acquisition d’une partie de la parcelle AE 214 a 

été prévue au Budget Primitif Communal 2022,  

 

A l’issue du débat, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

➢ APPROUVE l’acquisition par la commune à M. Paul Sorlin, propriétaire, d’une partie de 

la parcelle AE 215 sur toute sa largeur et sur une longueur identique à celle de la parcelle 

contigüe AE 213 (cf plan cadastral joint à l’Offre acceptée), soit une surface approximative 

de 830 m2 pour un prix forfaitaire de €3.000,00, la commune prenant à sa charge les frais 

de bornage, de clôture et les frais administratifs ;  

 

➢ APPROUVE l’acquisition par la commune à M. Thomas Bernard, propriétaire, d’une 

partie de la parcelle AE 214 sur une surface suffisante, contigüe aux parcelles AE 15, AE 

212 et AE 213, permettant de réaliser une aire de stationnement de véhicules légers ainsi 

qu’un local d’accueil pour les touristes, dans un environnement paysagé, ainsi qu’un accès 

au milieu de la parcelle AE 213. Le plan proposé dans l’Offre acceptée représente une 

surface approximative de 3.400 m2. Ce plan pourra être légèrement modifié lors du 

bornage définitif sans que cela n’empêche la réalisation des objectifs du projet de la 

commune. Cette acquisition est autorisée, tel qu’indiqué dans l’Offre acceptée, pour un 

prix forfaitaire de €0,70 par m2, la commune prenant à sa charge les frais de bornage (par 

la société ADAGE, qui fournira la mesure de la contenance acquise), les frais de clôture et 

les frais administratifs ;  

 

➢ DONNE tous les POUVOIRS au Maire pour engager toutes les actions et pour la signature 

de tous les actes administratifs, d’urbanisme et notariés, nécessaires à la réalisation de ces 

acquisitions ; 
 

➢ AUTORISE le Maire à débloquer tout ou partie du Crédit Moyen Terme de €120.000,00 

souscrit auprès du Crédit Agricole Centre-Est.  

 

Point 4 de l’Ordre du Jour : 

 

 

D55-2022 / URBANISME – GENDARMERIE - CIMETIERE   



            

  

 

Le Maire reprend le sujet abordé antérieurement relatif aux projets que la commune est 

susceptible de développer aux abords de l’ancienne gendarmerie et des logements attenants. 

 

La CC Semur, propriétaire de l’ensemble de l’ancienne gendarmerie (parcelle AE 294), est en 

cours de dépôt du Permis de Construire (PC) pour la réhabilitation des bâtiments (principal et 

logements). L’accès de la parcelle au chemin des Croix sera remis en service. 

 

Les règles d’urbanisme privilégient, voire imposent, une densification des zones urbaines ou à 

urbaniser.  Par ailleurs, tous les lots des lotissements aménagés par la commune sont maintenant 

vendus. 

 

Le débat s’instaure au sein du Conseil.  Un large consensus se dégage pour élaborer un projet 

communal pour désenclaver la parcelle AE 165, permettre un accès sur le chemin des Croix, et 

évaluer avec le propriétaire les possibilités de valorisation, sur le plan de l’urbanisme, de cette 

parcelle. Dans le cadre de ce projet, l’acquisition par la commune de la parcelle AE 193 est 

nécessaire. 

 

Vu le Code Général des Collectivités locales, 

Vu le Code de l’Urbanisme, 

Vu le PLUi de la Communauté de Communes de Semur-en-Brionnais (CC Semur), 

 

Considérant le développement d’urbanisme engagé par la CC Semur pour la réhabilitation de 

l’ancienne gendarmerie, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ AUTORISE le Maire à engager des négociations avec le/les propriétaire(s) de la parcelle 

AE 193 pour l’acquisition par la commune de cette parcelle, 

  

➢ AUTORISE le Maire à engager des discussions avec le/les propriétaire(s) de la parcelle 

AE 165 pour considérer les possibilités de valorisation d’une partie de cette parcelle pour 

des projets d’urbanisme, 
 

➢ DEMANDE à la CC Semur d’instituer un Emplacement Réservé (ER) pour toute la 

parcelle AE 193 par modification du PLUi, 

  

➢ DECIDE d’engager une réflexion pour la création éventuelle d’une zone d’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur une partie de la parcelle AE 165. 
 

Point 5 de l’Ordre du Jour : 

 

D56-2022 / PERSONNEL – MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

Suite à la création de nouveaux emplois lors du Conseil Municipal du 26 juillet 2022, il convient 

de mettre à jour le Tableau des Emplois et des Effectifs de la commune.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2313-1, R2313-3, 

R2313-8, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y 



            

  

rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 

 

Considérant ce qui suit : 

 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe délibérant. Il leur 

appartient donc de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 

fonctionnement des services dans le respect des dispositions de la loi précitée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

 

Également, il est indispensable de mettre à jour ce tableau des effectifs en cas de modification de 

création, de suppression ou de modification de la durée hebdomadaire d’un poste. 

 

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, de 

déterminer par délibération, d’établir et de modifier le tableau des effectifs de sa collectivité ou de 

son établissement. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ MODIFIE le tableau des Emplois et des Effectifs tel que présenté en Annexe ; 

 

➢ DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget ; 
 

➢ AUTORISE le Maire à signer tout acte y afférent. 

 

Point 6 de l’Ordre du Jour : 

 

D57-2022 / ASSAINISSEMENT COLLECTIF – PROCESSUS DE GESTION DE LA 

REDEVANCE ET DES TAXES DE RACCORDEMENT  

 

Le Maire a demandé à Véolia, en charge depuis plusieurs années et par convention de facturer et 

de collecter la redevance d’assainissement pour le compte de la commune, de fournir la liste de 

tous les abonnés à l’eau potable et leur statut, raccordé ou pas, par rapport à l’assainissement 

collectif. 

 

Il apparait qu’un certain nombre de redevables, bien que raccordés au réseau d’assainissement 

collectif, ne sont pas facturés de la redevance annuelle d’assainissement collectif. La redevance 

d’assainissement collectif comprend une part fixe et une part variable, basée sur la consommation 

d’eau.  Véolia a communiqué les consommations d’eau pour les années 2020 et 2021. La question 

se pose de la période de prescription de la facturation de ces redevances pour les redevables 

raccordés dont la facturation a été omise. 

 

Le Maire fait part de la réponse du Sénat à cette question posée : « En application des articles L. 

2224-7, L. 2224-8 et L. 2224-12-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT) qui 

définissent les services publics d'eau potable et d'assainissement, les redevances dues à ce titre 

sont des redevances pour service rendu. Dans la mesure où une entité publique, ici une 

collectivité locale, qui fournit des biens ou des services à des usagers agit en tant que 

professionnel au sens du code du commerce, l'article L. 137-2 de ce code qui dispose que « 

l'action des professionnels, pour les biens ou les services qu'ils fournissent aux consommateurs, se 

prescrit par deux ans », s'applique aux redevances d'eau et d'assainissement. Ce délai de 

prescription d'assiette réduit à deux ans ne s'applique qu'aux factures émises à l'encontre d'un 

consommateur, au sens de l'article préliminaire du code du commerce, c'est-à-dire d'un 

particulier usager de ces services publics. » 

 



            

  

Sur la base de ces dispositions juridiques, la commune se trouve donc en mesure de facturer les 

redevances omises pour 2020 et 2021, sans pouvoir revenir plus longtemps en arrière, la 

facturation des redevances pour 2022, année en cours, étant demandée à Véolia ou bien mise en 

œuvre par la commune avant la fin de l’année. 

 

Afin de se déterminer sur une position de principe, aucune information n’est donnée au Conseil 

Municipal sur les redevables concernés. Il est juste précisé qu’il ne s’agit que des redevables 

régulièrement raccordés depuis 2008, ayant payé la Participation de raccordement due et pour 

lesquels la redevance annuelle n’a pas été facturée. 

 

Le débat s’instaure au sein du Conseil Municipal.  Un consensus s’établit sur le fait que, ayant 

régulièrement payé leur Participation de raccordement, il ne peut être reproché à ces redevables de 

ne pas s’être rendu compte que la redevance annuelle ne leur avait pas été facturée. 

 

La délibération suivante est proposée au Conseil Municipal :  

 

Délibération :  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles L.2224-8 et L. 

2224-12-3 

Vu le Code de Commerce, notamment l’article L.137-2,  

Le Conseil Municipal, ayant pris connaissance de la situation au regard des redevables raccordés à 

l’assainissement collectif (redevables ayant payé la Participation pour le Raccordement à l’Egout 

(PRE) ou bien la Participation Financière pour l’Assainissement Collectif (PFAC – taxe mise en 

place depuis 2012 en remplacement de la PRE) depuis 2008), 

 

DECIDE, conformément à la possibilité qui lui en est offerte par les lois et les règlements, de 

 

➢ FACTURER la redevance d’assainissement collectif omise pour les années 2020 et 2021, 

et  

➢ MANDATE le Maire pour mettre en œuvre cette décision.    

 

La délibération est mise au vote. 

 

Ont voté CONTRE : 10 voix : Mrs Vincent DELORME, Stéphane TOURNU, Michel LACHEZE, 

Mme Meggie CARRE, Mrs Yohan BARRET, Aurélien BRAGARD (représenté par M. Vincent 

DELORME), Mme Marie-Ange PONCET, M. Jacky TREVISANI, Mme Catherine BERTHIER, 

M. Jean-Louis CHAUVEAU ; 

Ont voté POUR : 5 voix : Mrs François ANTARIEU, Gilles PASCAL, Jean-François BUISSON, 

Mmes Florence PIDOUX, Véronique BARJHOUX. 

 

La Délibération est REJETEE.    

 

Point 7 de l’Ordre du Jour : 

 

D58-2022 / EXTENSION EAU POTABLE – EXAMEN DES OFFRES DE CONCOURS 

RECUES – CONVENTIONS  

 

Le Maire a informé le Conseil Municipal des propositions de Mme Jeannine Mansuy et de M. 

Nicolas Mansuy, « Demandeurs 1 » d’une part et de M. Marc Plateau et Mme Albane Plateau 

« Demandeurs 2 » d’autre part, de participer, sous la forme d’Offre de Concours, aux coûts de 

travaux d’extension du réseau d’Alimentation en Eau Potable (AEP) pour la création de deux 



            

  

branchements chemin des Pierres, si la commune venait à décider de la réalisation d’une telle 

extension. 

 

Les Demandeurs 1 sont propriétaires d’un ensemble immobilier situé sur la parcelle AH 248 

comprenant deux bâtiments anciens, un ayant accès à la Grand Rue / place du Dr Fricaud et un 

deuxième ayant accès chemin des Pierres, qui n’a pas d’alimentation autonome en eau potable. 

Les Demandeurs 1 souhaitent installer une alimentation autonome pour ce bâtiment. Cette 

alimentation ne peut se faire que par le chemin des Pierres. 

 

Les Demandeurs 2 sont propriétaires d’un ensemble immobilier situé sur la parcelle AH 191 

comprenant deux bâtiments anciens, un ayant accès à la Grand Rue / place du Dr Fricaud et un 

deuxième ayant accès chemin des Pierres, qui n’a pas d’alimentation autonome en eau potable. 

Les Demandeurs 2 souhaitent installer une alimentation autonome pour ce bâtiment. Cette 

alimentation ne peut se faire que par le chemin des Pierres. 

 

Le réseau public d’AEP est relativement éloigné des bâtiments devant être alimentés par le 

chemin des Pierres (environ 40 / 50 ml), ces constructions étant en dehors du schéma de 

distribution d’eau potable. Chaque raccordement individuel depuis le chemin des Pierres jusqu’au 

réseau, outre sa longueur, nécessite de traverser la Grand Rue, qui a le statut de route 

départementale (RD 989), entraînant des frais conséquents. La création d’une extension au réseau 

d’AEP pour alimenter le chemin des Pierres jusqu’aux bâtiments concernés permettrait de limiter 

les tranchées sur et dans la RD, ainsi que dans le chemin des Pierres. Le coût total de l’opération, 

y compris le coût de raccordement individuel, serait également réduit. 

 

La commune ayant délégué la gestion de l’AEP au Syndicat Intercommunal des Eaux de la Vallée 

du Sornin (SIEVS), la commune a fait part du projet des Demandeurs 1 et Demandeurs 2.  Le 

SIEVS, gestionnaire et maître d’ouvrage, a fourni, par l’intermédiaire de son maître d’œuvre, le 

bureau d’études SECUNDO, un chiffrage estimant le coût des travaux d’extension du réseau 

d’AEP chemin des Pierres sur une longueur de 45 ml après traversée de la RD, à €11.000,00 HT.  

Le SIEVS a confirmé par ailleurs une contribution de €2.000,00 pour la réalisation de cette 

extension du réseau d’AEP, laissant un coût net pour la commune de €9.000,00 HT. 

 

Les propositions d’Offres de Concours des Demandeurs 1 et Demandeurs 2 répondent pleinement 

aux conditions posées par la jurisprudence pour la qualification d’offres de concours, à savoir une 

contribution à l’exécution d’un travail public auquel la personne privée a un intérêt.  

 

Les Demandeurs 1, comme les Demandeurs 2 proposent dans leur Offre de Concours respective, 

une participation financière de €3.500,00 net chacun pour la création de l’extension, soit une 

contribution à hauteur de 31.82% chacun du coût total des travaux. Le coût individuel de 

raccordement reste à leur charge. Le reste à charge pour la commune ressortirait à 20% environ, 

après récupération du FCTVA. 

 

Dans le cas où le Conseil Municipal déciderait d’accepter les Offres de Concours et de réaliser 

l’extension du réseau d’AEP, une convention devra être signée avec chacun des Demandeurs 1 et 

Demandeurs 2, fixant les modalités de versement de ces offres de concours et les principales 

obligations de parties. Les Projets de Convention sont annexés à la présente délibération.   

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles L.2224-7 et 

suivants, 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.332-6 et suivants, 

 

Considérant que la commune n’a jamais inscrit à son Budget une quelconque extension du réseau 

d’AEP dans le chemin des Pierres, 



            

  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ ACCEPTE l’Offre de Concours de Mme Jeannine Mansuy et de M. Nicolas Mansuy, 

« Demandeurs 1 », pour un montant de €3.500,00 net, pour la réalisation d’une extension 

du réseau d’AEP dans le chemin des Pierres, sur environ 45 ml ; 

➢ ACCEPTE l’Offre de Concours de M. Marc Plateau et Mme Albane Plateau 

« Demandeurs 2 », pour un montant de €3.500,00 net, pour la réalisation d’une extension 

du réseau d’AEP dans le chemin des Pierres, sur environ 45 ml ; 

➢ DEMANDE au Maire de confirmer auprès du SIEVS, représenté par son maître d’œuvre, 

le bureau SECUNDO, la réalisation de l’extension du réseau d’AEP dans le chemin des 

Pierres, selon les plans et conditions économiques communiqués à la commune, étant 

entendu qu’il sera accordé à la commune une aide de €2.000,00 HT, par le SIEVS ; 

➢ APPROUVE les Projets de Convention ci-annexés avec les Demandeurs 1 et les 

Demandeurs 2 ; 

➢ AUTORISE le Maire à signer les conventions, devis et tous autres documents ainsi que 

réaliser les formalités, nécessaires pour l’exécution de cette délibération.   

 

Point 8 de l’Ordre du Jour : 

 

D59-2022 / URBANISME – LOTISSEMENT DE LA CRAY – EXAMEN DES PROJETS 

DE CREATION DE LOTS 

 

Le Maire rappelle que la commune s’est engagée dans un projet d’urbanisme qui comprend la 

création d’une aire de stationnement et de 2 lots de lotissement, en extension du lotissement de la 

Cray. Dans cet objectif, la commune a été obligée de préempter la construction à usage 

d’habitation située en bas du chemin des Pierres (parcelle AE 15) et la parcelle contigüe AE 212, 

faisant partie de la propriété Da Silva.  

 

La commune n’a pas de projet avec ces propriétés, seule la parcelle AE 213 étant nécessaire pour 

le projet communal. 

 

Les anciens acquéreurs de la propriété Da Silva ont manifesté un intérêt pour acquérir les parcelles 

AE 15 (les constructions), AE 212 et une partie significative de la parcelle AE 213 (ce qui 

empêcherait de réaliser un des deux lots de lotissement). 

 

Le débat s’instaure au sein du Conseil Municipal pour examiner les différentes hypothèses : 

accéder à la demande des acquéreurs en acceptant de revendre environ 40% de la parcelle AE 213, 

ou bien proposer de revendre une petite partie de la parcelle AE 213 permettant de maintenir la 

création de 2 lots, ou bien garder la totalité de la parcelle AE 213 pour le projet communal et 

mettre en vente les parcelles AE 15 et AE 212 formant un tout. 

 

Dans ces différentes options, il est fait remarquer que le coût de viabilisation des lots de 

lotissements devra être considéré dans l’appréciation du prix de vente au m2 de la parcelle AE 

213. 

 

A l’issue du débat, la délibération suivante est mise au vote : 

 

Délibération :  

 

Vu le Code Général des Collectivités locales, 

Vu le Code de l’Urbanisme, 

 



            

  

Considérant le projet d’urbanisme de la commune,  

 

Le Conseil Municipal, ayant pris connaissance des différentes options possibles,  

 

➢ MANDATE le Maire pour entrer en discussion avec les anciens acquéreurs de la propriété 

Da Silva pour la vente des parcelles AE 15, AE 212 et une partie de la parcelle AE 213, de 

sorte que 2 lots de lotissement puissent être réalisés.  Le prix du m2 de la parcelle AE 213 

devra tenir compte des coûts estimés de viabilisation.   

 

Ont voté CONTRE : 4 voix : Mrs Vincent DELORME, Jean-François BUISSON, Stéphane 

TOURNU, Aurélien BRAGARD (représenté par M. Vincent DELORME) ; 

 

ABSTENTION : Mme Marie-Ange PONCET ; 

 

Ont voté POUR : 10 voix : Mrs François ANTARIEU, Gilles PASCAL, Michel LACHEZE, Mme 

Meggie CARRE, M. Yohan BARRET, Mmes Florence PIDOUX, Véronique BARJHOUX, M. 

Jacky TREVISANI, Mme Catherine BERTHIER, M. Jean-Louis CHAUVEAU  

 

La Délibération est APPROUVEE.    

 

Point 9 de l’Ordre du Jour : 

 

ORDURES MENAGERES – POINT SUR LE RAMASSAGE 

 

Le Conseil Municipal a été saisi par certains habitants au sujet de certains débordements des bacs 

collectifs d’Ordures Ménagères (OM) pendant l’été, notamment avant les ramassages du 04 et du 

18 août 2022, cela étant attribué à une fréquentation plus importante du village pendant la période 

estivale. 

 

Le Maire indique que cette remarque a également été faite dans un ou deux autres villages de la 

CC Semur. 

 

Il est rappelé que le coût de ramassage/ collecte des OM n’est qu’une composante du coût des 

OM, le coût d’acheminement, de tri et de traitement venant s’ajouter. Afin de bénéficier d’une 

offre plus compétitive, l’Appel d’Offres lancé fin 2021 pour la collecte des OM a été engagé par 

les 2 CC de Semur et de Marcigny, soit les 26 communes concernées.  Le passage en collecte à la 

quinzaine avait 2 objectifs essentiels : 1) réduire le coût de collecte et 2) favoriser le tri des OM et 

les apports en PAV ou en déchetterie. De ce point de vue, le coût de collecte a baissé, malgré la 

hausse des tarifs et surtout, le tonnage envoyé en tri et traitement a diminué de 20% par rapport à 

2021 (Commission Environnement de la CC Semur).  

 

Compte tenu de ces résultats et du fait que peu de communes (parmi les 26) ont connu des 

problèmes de débordement des bacs collectifs, il n’est pas envisageable que les CC de Semur et de 

Marcigny décident, ensemble, de repasser à une collecte hebdomadaire l’été. Les communes 

concernées, dont Semur-en-Brionnais, doivent donc s’organiser avec une collecte à la quinzaine, 

comme pour toutes les communes, y compris l’été. 

 

Le problème des bacs collectifs débordant est très localisé dans le Bourg ancien et dans la Basse 

Ville.  

 

A l’issue du débat, le Conseil Municipal a évoqué quelques pistes, sans qu’une décision n’ait été 

arrêtée. 

 



            

  

Le Conseil Municipal renforcera la communication sur les règles à respecter en matière d’OM, 

notamment les actions de tri, l’utilisation des PAV (Points d’Apports Volontaires) et de la 

déchetterie.  

 

Également, pour les résidences secondaires, les bacs collectifs ne devraient servir que d’appoint au 

bac individuel, en fin de séjour.  Si la multiplication des bacs collectifs dans le centre du village 

pourrait être envisagée, elle n’est pas nécessairement compatible avec les standards de qualité 

touristique à maintenir.  Une expérience pourra être proposée de mettre les bacs collectifs à coté 

des PAV afin de limiter le nombre de déplacements.   

 

Ces points pourront être suivis lors de la présentation à venir début 2023 de la législation sur les 

nouvelles consignes de tri.  

 

Point 10 de l’Ordre du Jour : 

 

D60-2022 / VOIRIE – PREPARATION APPEL A PROJETS 2022 - PARKING 

 

Le Maire indique que la campagne des Appels à Projets démarre bientôt : une réunion est prévue 

par le Département, sous la Présidence de M. André Accary, le jeudi 06 octobre prochain, à 

Digoin, pour présenter le programme général d’aide aux collectivités du département. 

 

Comme chaque année, le dossier présenté au Département devra être déposé le 31 décembre au 

plus tard. Le projet pourra faire l’objet, selon sa nature, d’une aide de l’Etat (DETR – Dotation de 

l’Etat aux Territoires Ruraux). 

 

Dans tous les cas, le projet présenté doit être suffisamment décrit, être valorisé et avoir un plan 

d’exécution dans le temps, principalement l’année suivante, donc en 2023. Ces informations sont 

notamment incluses dans un Avant-Projet. 

 

Le débat s’instaure au sein du Conseil Municipal pour confirmer le projet d’investissement à 

présenter pour l’année 2023. 

 

Compte tenu de l’avancée des acquisitions des parties des parcelles AE 215 et AE 214, la 

commune sera propriétaire avant la fin de l’année 2022 et pourra engager le développement de 

l’aire de stationnement du chemin des Pierres dès l’année 2023. 

 

La parcelle AE 214 étant en zone A – Agricole, une modification du PLUi de la CC Semur sera 

nécessaire.  Ce dernier processus a été engagé par la CC Semur, un cabinet d’urbanisme ayant été 

sélectionné pour démarrer dès la fin du mois de septembre 2022.   

 

A l’issue du débat, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ DECIDE de présenter le projet de création de l’aire de stationnement du chemin des 

Pierres au titre des Appels à Projets d’investissement 2023 auprès du Département et de 

l’Etat (DETR) ;  

➢ AUTORISE le Maire à consulter des professionnels (cabinets d’architecte, bureaux 

d’études, autres) pour la réalisation d’un Avant-Projet ; 

➢ AUTORISE le Maire à engager un Budget de réalisation de l’étude jusqu’à €5.000,00 HT 

sans consultation nouvelle du Conseil Municipal. 

 

Point 11 de l’Ordre du Jour : 

 



            

  

D61-2022 / ASSAINISSEMENT COLLECTIF – EXAMEN PRELIMINAIRE PROJET 

EXTENSION BOURG  

 

Le Maire a communiqué au Conseil Municipal les différents devis et chiffrages obtenus, relatifs 

aux options de travaux complémentaires potentiels pour le réseau d’assainissement collectif. 

 

Le Marché comprenait un lot ferme, correspondant strictement aux préconisations du Schéma 

Directeur d’Assainissement (SDA), soit la mise en séparatif du réseau unitaire de la place du Dr 

Fricaud jusqu’à la place Bouthier de Rochefort, en passant par la Grand Rue. 

 

Le chiffrage d’une Option 1 a été demandé pour l’extension du réseau eaux usées sur la place 

Saint-Hugues de manière à pouvoir desservir les habitations qui peuvent l’être en gravitaire 

(Saint-Hugues 1). 

 

Le chiffrage d’une Option 2 a été demandé pour la réhabilitation d’une partie du réseau unitaire du 

chemin des Pierres (sur 60 ml), qui, bien que non inclus dans le SDA, est suspect de présenter des 

fuites (Pierres 1). 

 

Les autres habitations de la place Saint-Hugues, en ce compris la maison du Chapitre, propriété de 

la commune (Saint-Hugues 2), nécessitent la mise en place d’une station de relevage collective 

pour être raccordées au réseau d’eaux usées. 

 

Des devis ont toutefois été demandés pour l’installation d’un dispositif individuel 

d’assainissement pour la maison du Chapitre.  Un premier devis a été reçu pour un montant de 

€22.041,00 HT, dont €13.655,00 HT pour la fourniture et pose d’une fosse 10 EH.  

 

La canalisation unitaire du chemin des Pierres récupérant toutes les eaux (usées et pluviales) de la 

Grand Rue depuis le carrefour de la route de Sarry, la question de la réhabilitation complète de ce 

réseau peut se poser (Pierres 2). 

 

L’examen de ces options est conduit dans le contexte du transfert, prévu par la loi, de la 

compétence Assainissement aux communautés de communes le 1er janvier 2026 au plus tard.  

Dans ces circonstances, la CC Semur aura compétence, à compter de cette date, pour décider des 

priorités de travaux pour l’ensemble des communes de la CC.   

 

Par ailleurs, le SIEVS a prévu de réhabiliter le réseau d’AEP de la place Saint-Hugues jusqu’aux 

habitations situées devant le parvis de l’église. Ces travaux seront réalisés en même temps que les 

travaux de mise en séparatif du réseau d’assainissement rue et place Bouthier de Rochefort. 

 

Le débat s’engage au sein du Conseil Municipal. 

 

L’Option 1 – Saint-Hugues 1, extension non prévue au SDA, donc non aidée ni par l’Agence de 

l’Eau, ni par le Département, représente un coût de €25.311,50 HT.  La commune (et demain la 

CC Semur) n’est pas obligée de mettre en œuvre cet investissement, dont l’amortissement, par la 

PFAC et par la redevance, n’apparait pas réalisable. Cette option n’était pas inscrite au Budget 

Assainissement de la commune. 

 

L’Option 2 – Pierres 1, réhabilitation non prévue au SDA, concerne une canalisation importante 

(diamètre 400mm) dans la mesure où elle recueille les eaux (usées et pluviales) de nombreuses 

habitations et d’une surface de voirie significative.  Cette réhabilitation présente un coût de 

€21.256,50 HT, en ce compris la réhabilitation de 3 branchements.   

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 



            

  

 

➢ DECIDE de ne pas retenir l’Option 1 – extension Saint-Hugues 1, dans les conditions de 

financement connues à ce jour ; 

➢ DECIDE de retenir l’Option 2 – réhabilitation Pierres 1, pour un prix de €21.256,50 HT ; 

➢ DECIDE de demander un chiffrage pour la réhabilitation de la deuxième partie du chemin 

des Pierres (Pierres 2) ; 

➢ MANDATE le Maire pour compléter les chiffrages pour la maison du Chapitre des options 

Assainissement Individuel et Raccordement au réseau collectif avec pompe de relevage.   

 

Point 12 de l’Ordre du Jour : 

 

RESERVES EAU – PRESENTATION DE PROJETS 

 

La discussion s’engage au sein du Conseil Municipal par rapport à l’opportunité de lancer un 

projet d’installation d’une ou deux réserves d’eau aux abords des chantiers rue ou place Bouthier 

de Rochefort d’une part et place Saint-Hugues d’autre part, à l’occasion de la réhabilitation du 

réseau d’AEP engagée par le SIEVS. 

 

Compte tenu de l’évolution du climat, de la récurrence des périodes longues d’interdiction d’usage 

de l’eau (par arrêté préfectoral, de fin juin à mi-septembre, en 2018, 2019, 2020 et 2022, soit 4 

années sur 5), le Conseil Municipal considère que l’étude du projet est pertinente. 

 

Au surplus, la mise en place de telles réserves d’eau permettrait d’installer, à terme, des dispositifs 

d’arrosage automatique, économes en eau consommée et en temps de travail pour les employés 

communaux. 

 

A l’issue du débat, le Conseil Municipal demande qu’une étude soit rapidement engagée pour 

étudier le projet. 

 

Point 13 de l’Ordre du Jour : 

 

D62-2022 / FISCALITE – TAXE D’AMENAGEMENT 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal des réformes suivantes de la Taxe d’Aménagement (TA), 

qui s’applique sur les opérations d’urbanisme. 

 

1) La Loi de Finances pour 2021 a prévu le transfert de la gestion de la TA de la Préfecture 

(Direction Départementale des Territoires – DDT) à la Direction Générale des Finances 

Publiques (DGFiP).  Ce transfert prend effet à compter du 1er septembre 2022.  

Corrélativement, un certain nombre d’articles relatifs à la TA figurant dans le code de 

l’urbanisme sont supprimés et de nouveaux articles relatifs à la TA sont insérés dans le code 

général des impôts à compter du 1er janvier 2023.  Les dates de délibération dans l’année N 

pour la fixation des critères de la TA pour l’année suivante N+1 sont également modifiées ; 

 

2) La Loi de Finances pour 2022 rend obligatoire (et non plus optionnel) le « reversement de tout 

ou partie de la taxe d’aménagement entre communes membres et EPCI à fiscalité propre (CC 

Semur) compte tenu de la charge des équipements publics assumés par chacune des 

collectivités ». 

 

La date limite pour modifier le taux de la TA en 2023 est le 1er octobre 2022. 

 

La date limite pour décider de la répartition pour 2022 et pour 2023 de la TA entre la commune et 

la CC Semur est le 31 décembre 2022. 



            

  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

Vu l’article 109 de la N°2021-1900 du 30 décembre 2021 de Finances pour 2022 ; 

Vu l’Ordonnance N°2022-883 du 14 juin 2022 ;   

 

Considérant que : 

✓ A ce jour, la TA communale des 14 communes membres n’est pas partagée avec la CC 

Semur. 

✓ Sous réserve d’un diagnostic plus détaillé, la CC Semur n’assume aucune charge 

d’équipements publics au bénéfice des communes membres. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ DECIDE de ne pas modifier le taux de la Taxe d’Aménagement pour l’année 2023 ; 

➢ DECIDE de fixer le taux de reversement de la TA communale à la CC Semur à 0.00% 

pour 2022 ; 

➢ DECIDE de fixer le taux de reversement de la TA communale à la CC Semur à 0.00% 

pour 2023 ; 

➢ DEMANDE au Maire de porter à la connaissance de la CC Semur de la Délibération prise. 

 

Point 14 de l’Ordre du Jour : 

 

D63-2022 / FINANCE – M 57 – OPTION A PRENDRE 

 

Le Maire rappelle la Délibération prise par le Conseil Municipal en date du 01 juin 2022 (DEL 

D37-2022) par laquelle la commune a décidé d’appliquer le référentiel comptable et budgétaire 

M57 à compter du 01 janvier 2023, en lieu et place de la nomenclature budgétaire et comptable 

M14 utilisée jusque en 2022. 

 

La Délibération prise laissait le choix de la nomenclature abrégée ou bien développée. Le Conseil 

Municipal doit décider de ce choix. 

 

L’analyse du niveau de détail du plan de comptes actuellement utilisé et la nature des opérations 

d’exploitation et d’investissement engagées par la commune suggère d’utiliser le système 

développé de la nomenclature nouvelle M57. 

 

Ayant entendu l’exposé du Maire, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ CONFIRME la décision prise dans la délibération D37-2022 précitée, et  

➢ DECIDE la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M 57 développée ; 

➢ AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération.    

 

Point 15 de l’Ordre du Jour : 

 

INFORMATIONS DIVERSES PORTEES A LA CONNAISSANCE DU CONSEIL   

 

✓ Devis ADAGE : le Maire fait part de la mise à jour du devis de la société ADAGE pour le 

bornage et la division foncière des parcelles AE 215, AE 213 et AE 214. Le devis 

approuvé s’élève à €1.315,00 HT (€1.578,00 TTC). 



            

  

✓ Ecole : 11 enfants de la commune sont scolarisés au RPI du BIONNAIS à Saint-

Christophe.  La garderie fonctionne, à l’ancienne école de Semur, le matin, à partir de 

07h30 juqu’au passage du bus scolaire (à 08h40) et le soir à partir de 16h30 (le bus scolaire 

quittant Saint-Christophe vers 16h40) et jusqu’à 18h30.  La garderie est gratuite. M. Rémi 

Ducarouge assure les matins et Mme Christine Da Silva les soirs.  Le Conseil Municipal 

remercie chaleureusement Mme Marie-Françoise Alliod-Jacob qui a assuré les matins 

avant le recrutement de M. Rémi Ducarouge. Une réunion est prévue avec les parents 

d’élèves mercredi 21 septembre prochain. 

✓ Organisation des activités des associations et utilisation des salles : la situation de 

l’évolution des coûts de l’énergie oblige à renforcer les actions déjà initiées l’année 

dernière pour optimiser l’utilisation des salles communales, notamment pendant la période 

hivernale de chauffe.  La Commission Vie Quotidienne sollicitera les Associations du 

village pour étudier et organiser le transfert des activités à l’ancienne école. 

✓ Plus Beaux Villages de France (PBVF) : la Commission Qualité de l’Association PBVF se 

réunit du vendredi 30 septembre au dimanche 2 octobre.  Un premier retour est attendu 

pour la fin du mois d’octobre, au mieux. 

 

   Point 16 de l’Ordre du Jour : 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

✓ Magazine Municipal : les contributeurs au Magazine  Municipal, Présidents de 

Commission du Conseil Municipal, Bureaux des Associations du village, Délégués dans 

les Syndicats Mixtes (eau, SPANC, Sydesl, OPAH, etc), Délégués à la CC Semur et dans 

les Commissions communautaires, etc, sont invités à envoyer leurs articles, sans tarder, et 

au plus tard deuxième quinzaine de novembre au secrétariat de la mairie.  

✓ Travaux : les travaux dans le Bourg de Semur concernent a) la mise en séparatif du réseau 

d’assainissement collectif entre le bas de la place du Dr Fricaud et le haut de la place 

Bouthier de Rochefort et b) la réhabilitation du réseau d’Alimentation en Eau Potable 

(AEP) depuis l’entrée de la rue Bouthier de Rochefort jusque sur le bout de la place 

Saint6hugues, devant le parvis de l’église.  Ces travaux sont prévus pour durer jusqu’à la 

fin du mois de novembre, au moins.  Les informations seront communiquées par voie de 

l’application Panneau Pocket.   

 

Point 17 de l’Ordre du Jour : 

 

D64-2022 / ECOLE – ELECTIONS DELEGUES AU SIVOS (RPI DU BRIONNAIS) 

 

La Maire et M. Gilles PASCAL ont participé pour la première fois au Conseil d’Administration 

du SIVOS des SIX COMMUNES DU BRIONNAIS (RPI DU BRIONNAIS) ce jeudi 15 

septembre 2022. 

 

Il a été demandé que le Conseil Municipal de Semur-en-Brionnais nomme 2 Délégués Titulaires et 

2 Délégués Suppléants pour représenter la commune au sein du SIVOS, suite à la décision prise 

par le Conseil Municipal de rejoindre le RPI DU BRIONNAIS et la décision du RPI DU 

BRIONNAIS d’accepter la commune de Semur-en-Brionnais comme membre du SIVOS. 

 

Le Maire fait appel aux candidatures. 

 

Se déclarent candidats pour être Délégué Titulaire : M. Gilles PASCAL et Mme Marie-Ange 

PONCET. 

 



            

  

Se déclarent candidats pour être Délégué Suppléant : Mmes Meggie CARRE et Catherine 

BERTHIER. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ NOMME M. Gilles PASCAL et Mme Marie-Ange PONCET, Délégués Titulaires, et Mmes 

Meggie CARRE et Catherine BERTHIER, Déléguées Suppléantes, au SIVOS des SIX 

COMMUNES DU BRIONNAIS. 

 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 23h50. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séance du 15.09.2022 
 

Le Maire : ANTARIEU François 

 

 

 

 

La Secrétaire de séance : BERTHIER Catherine 

 

 

 

 

 



            

  

 

 

 

 


